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BILLET  DôHUMEUR 

Et dire que lõon a souhait® en haut lieu rendre la Fonction Publique Territoriale plus attractive  !?!?...  

Lõann®e 2010 sera certainement une ann®e difficile pour beaucoup dõentre nous. 

En effet, se profile nt  ¨ lõhorizon des lois et des décrets qui apporteront une remise en cause de nos acquis , 

entraî nant,  parfois, un recul de nos revenus  !  

 

Je viens, en premier lieu, vous entretenir de la Prime de Fonction et de Résultat  (PFR). 

Bien quõayant d®j¨ ®voqu® ce point dans le communiqu® du S.A.F.P.T ¨ propos de la gr¯ve des Timbres 

Amendes organisée par le s Policiers Municipaux, je me permets dõinsister au regard du peu de r®action que 

suscite le sujet aupr¯s des syndicats dits repr®sentatifsé mais, il est vrai quõil est difficile de réagir quand  

on participe avec ferveur à toutes les réunions de travail du  Conseil Supérieur de la FPT  ! 

Pour rappel, la PFR se substituera ¨ lõensemble du R®gime Indemnitaire et sera bas®e pour moiti® sur les 

critères «  mérite ð résultats  » et pour seconde moitié sur les critères «  responsabilités ð manière de 

servir  ». 

Quelle magnifique aubaine offerte aux premiers magistrats et présidents de pouvoir appliquer des 

sanctions déguisées ou de pouvoir se livrer à du clientélisme  !!!  

Comment peut ð on laisser  instaurer de telle décision  ??? 

Il est clair que demain, aucun fonctionna ire territorial nõest s¾r de percevoir le montant du R®gime 

indemnitaire qui lui est attribu® pour lõheure !!!  

 

Lõautre sujet phare de cette ann®e sera, ¨ nõen pas douter, la r®forme des retraitesé 

Une nouvelle fois, il est annoncé un allongement des cotis ations, doubl® dõune prolongation dõactivit®é 

Devenus fatalistes, «  les fran­ais dõen bas » se résignent à de telles dispositions 

puisque, culpabiliser en comparant avec  dõautres pays de la Communaut® europ®enne 

est devenu monnaie courante.  

Par contre, lõinverse nõest pas ç politiquement correct  » ! 

Et pendant ce temps, «   la France  dõen haut è est tõelle aussi fataliste et résignée aux 

mêmes sacrifices  ???... que nenni, pour preuve la Loi vot®e ¨ lõUNANIMITE prévoyant 

que les députés non réélus conservent  leur salaire intégral pendant 5 ans et perçoivent 

une retraite correspondant à 20% de leur traitement, soit 1390 Euro/mois  !!! 

Il serait très amusant que ces mêmes représentants aient à étudier une proposition de 

Loi prévoyant que les salariés victimes de  licenciement ou de non renouvèlement de 

contrat aient les m°mes avantagesé bien s¾r, le vote serait ®galement UNANIME !!!...  

Cõest dans ces instants que le S.A.F.P.T est fier dõ°tre libre et ind®pendant sans quõaucune ®tiquette ne 

puisse venir entacher le s combats quõil m¯ne parfois seul et contre tousé 

 

Que dire également des cumuls de mandats. Il avait été promis à une certaine époque que ces derniers ne 

seraient plus possibles, pourtant rien nõa chang® ! 

Les doubles, triples casquettes (voir e plus) sont  légions parmi nos dirigeants  ! 

Quel contraste avec les r¯gles impos®es ¨ un fonctionnaire dans le cadre du cumul dõactivit®s !!!  

D®cid®ment, il nõest pas du tout demand® les m°mes efforts et concessions selon le camp dans lequel on 

se trouveé. 

 

Enfin, je  ne puis éviter le sujet de la mobilité. Cette Loi promulguée en août 2009 est une véritable 

autoroute entre la Fonction Publique dõEtat et la Fonction Publique Territorialeé je ne connais pas 

pour lõheure les premi¯res statistiques mais je suis pr°t ¨ parier un billet que cette voie est à sens unique.  

Il est clair que cette Loi a surtout ®t® instaur®e afin que lõEtat puisse d®verser plus facilement le flot de 

fonctionnaires devenus indésirables depuis la décision de ne plus remplacer un fonctionnaire sur d eux  ! 

Dõailleurs, cette derni¯re remarque mõinterpelle : dans ce contexte de non renouvellement, qui viendra 

payer les retraites des fonctionnaires dõEtat ? 

La r®ponse est cinglante et se perp®tue depuis trop longtemps. LõEtat viendra puiser dans les caisses 

de retraite exc®dentaires, comme la CNRACLé jusquõ¨ leur mise ¨ sac !!!  

 

Voici beaucoup de sujets de méditation qui devraient déboucher sur une union plus importante des 

fonctionnaires territoriaux  !!! 

Ainsi nous devrions TOUS réfléchir aux actions que  nous devrons mener et arrêter de nous disperser sur 

des mouvements sporadiques organis®s par tel ou tel syndicat et qui concernent parfois dõautres fonctions 

publiques que la nôtre  !!! 
 

Pour sa part, le S.A.F.P.T sera pr°t en temps voulu avec lõespoir que la combativité de chaque 

agent de la FPT ne se soit pas ®mouss®e ¨ force de mouvements et dõappels ¨ la gr¯ve. Ces 

appels souvent lanc®s, comme jõai pu le lire derni¯rement dans un article fort ¨ propos, ç pour 

marquer le coup  » !!!  

Bruno CHAMPION  

Secrét aire Général Adjoint  National   
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L'avenir des 
retraites  

 



Prime de service et de rendement : nouvelle base réglementaire  
 

Le d®cret et lõarr°t® du 5 janvier 1972, fondement juridique de la prime de service et rendement (PSR) 

susceptible d'être versée aux ingénieurs, techniciens supérieurs et contrôleurs de travaux territoriaux ont 

été abrogés et remplacés par un décret et un arrêté du 15 décembre 2009.  

Compte tenu de lõ®quivalence des grades entre les fonctionnaires de lõEtat et territoriaux pour le r®gime 

indemnitaire, le taux annuel de base par grade de la PSR est égal à :  
 

 
Le montant individuel de la PSR ne peut excéder le double du montant annuel de base .  

Selon le décret institutif, il est fixé en tenant compte des  responsabilités, du niveau d'expertise et des 

sujétions spéciales liées à l'emploi occupé et de la qualité des services rendus.  
 

Décret n° 2009-1558 et arrêté du 15 décembre 2009, parus au JO du 16 décembre 2009 
 

- Les collectivités territoriales devront me ttre en conformité leur délibération pour prendre en compte ce 

changement de fondement juridique en vigueur depuis le 17 décembre 2009. Pour les ingénieurs en chef, le 

taux de base est l®g¯rement inf®rieur au taux moyen annuel de lõç ancienne è PSR. La d®libération peut 

prévoir le maintien à titre individuel, aux fonctionnaires concernés, de leur montant antérieur plus élevé en 

application de lõarticle 88 de la loi du 26 janvier 1984. 

--- - --- 

VACATIONS FUNERAIRESé DES  PRECISIONS AFIN QUE LES ABUS CESSENT !!!  
 

Depuis la Loi n° 2008 ð 1350 du 19/12/2008, de nombreux policiers municipaux ont contacté le 

SAFPT afin de signaler des dysfonctionnements dans lõattribution ou dans la perception des 

vacations funéraires. Les plus graves sont à signaler dans les com munes dot®es dõun 

fun®rarium ou dõun cr®matorium o½ les PM effectuent les dites vacations sans les percevoir ou 

en se voyant attribués un forfait à la journée  !?!?...   Le SAFPT invite donc chacun à consulter ce 

qui suit et à ne pas hésiter à saisir le s in stance s dirigeantes sõil est dans la situation précitée  : 

 

Question N° : 46658  de  M.   Balligand Jean -Pierre  (Socialiste, radical, citoyen et divers gauche - Aisne)  

Ministère interrogé : Budget, comptes publics et fonction publique  

-   

Texte de la QUESTIO N (Question publiée au JO le  : 14/04/2009)    
 

M. Jean -Pierre Balligand attire l'attention de M. le ministre du budget, des 

comptes publics et de la fonction publique sur les nouvelles dispositions 

concernant l'exécution des opérations de surveillance funér aire. En effet, 

l'article L. 2213 -15 du code général des collectivités territoriales prévoyait que  
 

des opérations de surveillance funéraire donnai ent droit à des vacations fixées par le maire après avis du 

conseil municipal. Le montant de ces vacations p ouvait se fixer sans contraintes puisque les montants minima 

imposés par les textes étaient particulièrement bas. La loi du 19 déc embre 2008 modifie l'article L. 2213 -15 et 

stipule que le montant unitaire des vacations devra s'®tablir entre 20 et 25 û alors que la direction g®n®rale 

des collectivités locales du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire estime le taux  moyen 

actuel ¨ environ 15 û. On peut comprendre le souci d'®pargner les familles endeuill®es en fixant un maximum, 

mais il lui demande quelles mesures il envisage pour laisser le libre arbitre budgétaire aux élus locaux.  

Texte de la REPONSE  (Réponse publi ée au JO le :  15/12/2009)   
 

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État a pris 

connaissance avec intérêt de la question relative aux nouvelles dispositions concernant l'exécution des 

opérations de surveill ance funéraire. L'article L. 2213 -15 du code général des collectivités territoriales, dans 

sa nouvelle rédaction issue de l'article  5 de la loi n°  2008 -1350 du 19  décembre  2008, harmonise le montant 

unitaire des vacations funéraires sur l'ensemble du terri toire.  Chaque maire conserve toutefois le choix du 

montant applicable dans sa commune, dans l'intervalle défini par la loi (entre 20 et 25 EUR) . Cet 

alignement du montant des vacations s'accompagne d'une importante diminution du nombre d'opérations de 

surv eillance donnant lieu à vacation, réduisant ainsi globalement le coût des funérailles pour les familles.  La 

surveillance des opérations funéraires est exercée  par les fonctionnaires de la police nationale, dans les 

communes classées en zone de police d'Éta t et, dans les autres communes, par les gardes -champêtres ou 

les policiers municipaux, sous la responsabilité du maire.  En leur absence , la surveillance est réalisée par  

le maire  qui, conformément au principe de gratuité du mandat municipal , ne peut percev oir ces vacations . 

Il est également rappelé que le dispositif des vacations funéraires est sans incidence budgétaire pour les 

communes. Quel que soit le montant unitaire fixé par le maire, les vacations funéraires n'intègrent 

jamais le budget de la commune . Selon le régime de police applicable à la commune, ces vacations sont  
 

reversées directement au garde -champêtre ou policier municipal  ou versées au budget 

de l'État, lorsque la surveillance est exercée par des fonctionnaires de la police nationale.  
 

Les Collectivit®s Territoriales nõappliquant pas ces r¯gles (notamment en ce qui 

concerne la r®version des vacations sur le budget municipal) sõexposent  

gravement à des sanctions dont elles ne mesurent pas les conséquences  !!!  
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Adjoint 1ère classe / Avancement de grade  
 

Nouveau :  

 

 -  1 laur®at ¨ lõexamen professionnel permet ¨ 2 de ses coll¯gues une nomination ¨ 

lõancienneté.  

 

-  Si pas de laur®at ¨ lõexamen, 1 nomination en é 2013 ! 

 

Attention : 1 seul tableau dõavancement de grade par an. 

 

A compter du 1er janvier 2010, de nouvelles modalit®s dõavancement de 

grade sont à  prendre en compte pour les emplois de catégorie C de 

lõ®chelle 3 vers lõ®chelle 4 (décret  2009 -1711 du 29 décembre 2009).  

 

- 1ère modalité : Examen professionnel  

 

Les conditions sont toujours dõavoir atteint le 4ème échelon et compter au moins 3 ans de  

services effectifs dans leur grade + examen professionnel . 

 

- 2¯me modalit® : A lõanciennet® 

 

Maintenant, il est également possible aux adjoints administratifs 2ème classe, adjoints  

techniques 2¯me classe, adjoints du patrimoine 2¯me classe, adjoints dõanimation 2¯me classe 

et  agents sociaux 2ème classe, qui ont at teint le 7ème échelon et comptent au moins 10  ans 

de services effectifs dans leur grade, de pr®tendre ¨ lõavancement au grade sup®rieur de 

lõ®chelle 4 sans examen professionnel . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

--- - --- 

Rémunération  
 

«  Capital décès  : des règles plus j ustes pour tous  »  
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Avancement au choix lié  à la nomination 

par examen  

 

En effet, le nombre de nominations prononcées au titre 

de lõexamen professionnel ne peut être inférieur au tiers 

du nombre total des nominations prononcées au titre de 

lõavancement de grade ann uel. Cela signifie que pour un 

agent nommé suite à examen professionnel, 2 agents au  

plus pourront être nommés au  choix.  

 

- 3ème modalité : Pas de lauréat examen   

 

Si par application de ces dispositions, aucune nomination 

nõa pu °tre prononc®e au cours dõune p®riode dõau moins 

trois années (donc en 2013), un fonctionnaire inscrit au 

tableau  dõavancement pourra  °tre nomm® ¨ lõanciennet®. 

 

 

 

« Longtemps au désavantage des agents publics, les règles 

régissant la réversion des retraites et du capital décès 

viennent dõ®voluer. D®sormais, quõil soit fonctionnaire ou 

non, le partenaire pacsé pourra obtenir le vers ement dõun 

capital décès . (é)è 
 

La lettre du cadre  
Du 15/12/2009  

 

 



Carrière  
 

 

 

Lõexistence ou lõabsence de caract¯re permanent dõun emploi doit °tre 

appréciée au regard de la nature du besoin auquel répond cet emploi et 

non de la seule durée pendant laquelle il est occupé . 

A ce titre un emploi occupé par un agent recrut® par des contrats mensuels dont la dur®e nõexc¯de 

pas six mois par an, sur plusieurs années, et qui ne se succèdent pas de manière ininterrompue , ne 

répond pas nécessairement à un  besoin saisonnier, mais peut constituer un emploi perman ent.  

C.E. n° 314 722 du 14/10/2009  
 

 

AVANCEMENT ET PROMOTION RETROACTIFS : INCIDENCES  

SUR LE MONTANT DE LA  PENSION 
 

Aux termes de lõarticle 17 du d®cret nÁ 2003-1306 du 26 décembre 2003, le traitement servant de 

base au calcul de la pension est constitué par le traitement soumis à retenue afférent à l'indice 

correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon e ffectivement détenus depuis six mois au moins 

par le fonctionnaire au moment de la cessation des services valables pour la retraite.  

Selon le Conseil dõEtat, le fonctionnaire ne peut se pr®valoir de droits acquis qu'il tiendrait d'actes 

intervenus dans les  six mois précédant la date de son admission à la retraite ou postérieurement 

à celle -ci et modifiant rétroactivement sa situation administrative pour des motifs autres que 

l'exécution d'une loi, d'un décret ayant légalement un effet rétroactif ou d'une dé cision de justice.   
 

- CE du 15 juillet 2008, n° 290588, Caisse des dépôts et consignations  
 

- Il en r®sulte quõun avancement dõ®chelon ou de grade, par exemple prononc® avec effet r®troactif 

dans les six mois précédant la radiation des cadres serait sans eff et sur le montant de la pension.  

Jusquõ¨ pr®sent, le Conseil dõEtat nõavait cette position quõ¨ lõ®gard des actes intervenus  

post®rieurement ¨ la date dõadmission ¨ la retraite et modifiant rétroactivement la situation 

administrative de lõint®ress® ¨ cette date (CE du 6 février 1985, n° 33601 Mme C, CE du 12 juillet 

1995, n° 140588, Ministre du budget).  

 

INDEMNITE DE  DEPART VOLONTAIRE  

 

Ce décret procède à l' extension et à l' adaptation du dispositif de lõindemnit® de d®part volontaire 

en vigueur dans la fonc tion publique de lõEtat aux fonctionnaires et aux agents non titulaires  

territoriaux recrutés à durée indéterminée quittant définitivement la fonction publique 

territoriale, à la suite d'une démission.  

Il précise les motifs de démission susceptibles de don ner lieu au versement : 

restructuration de service, départ définitif de la FPT pour créer ou reprendre 

une entreprise ou pour mener à bien un projet personnel.  

Le versement en capital de l'indemnité de départ volontaire à l'agent démissionnaire reste à 

l'a ppréciation de la collectivité territoriale qui en fixe, par voie de délibération et après avis du  

comité technique paritaire , les modalit®s d'attribution. Le montant de lõindemnit® est fix® par 

d®lib®ration en cas de restructuration de service et par lõautorité territoriale dans les autres cas, 

dans la limite de 24 mois de rémunération  brute annuelle . 

Le bénéficiaire ne doit pas être à moins de 5 années de la date d'ouverture de ses droits à pension. 

En outre, l'agent devra rembourser le montant de l'indem nité de départ volontaire s'il est recruté de 

nouveau, dans les 5 années suivant sa démission, dans l'une des trois fonctions publiques, en 

qualité de fonctionnaire ou d'agent non titulaire.  
 

c Décret n° 2009-1594 du 18 décembre 2009, paru au JO du 20 décembre 2009 
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Droit syndical   «  Mandat syndical et devoir de réserve  : le juste  milieu  »  
 

« Il est admis quõun délégué du personnel puisse 

sõexprimer dõune fa­on plus  « vive  » que ses collègues.  

Il nõemp°che quõil doit veiller ¨ ce que ses propos ne 

soient pas tels quõils puissent constituer un manquement 

à ses obligations de réserve et de discrétion  professionnelle.  
éé. 

Le juge nõh®site pas ¨ annuler des sanctions trop rapidement d®cid®es. (é)è 

Techni.  Cités du 23/11/2009  

 

 

ü JURISPRUDENCE : Emploi permanent -  définition  
 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021164474&fastReqId=1795775561&fastPos=1


ASSEMBLEE  GENERALE  ORDINAIRE NATIONALE  

COMITE NATIO NAL  
. 
 

9, 10 & 11 juin 2010 

Domaine de la Souvine  -  Route de Bel air  -  84 140 MONTFAVET  
.  

 
 

PROGRAMME  : 
 

 Mercr edi 9 Juin 2010 :  
 

 14 h à 17 h - Accueil des participants  
                                             Û ÌȭÈĖÔÅÌ #2)34/,Ȣ 2ÔÅ ÄÅ -ÁÒÓÅÉÌÌÅȢ 
                                             Zone de la Cristole. 84145 AVIGNON Sud 

 18 h - Réception par Mme le Maire en  
          -ÁÉÒÉÅ Äȭ!ÖÉÇÎÏÎ 

 20 h - Dîner au restaurant la Souvine 
 

 Jeudi 10 Juin 2010 :  
 

 9 h à 12 h - Ouverture des travaux en commission à la Souvine  
 9 h 15 à 11 h 30 - Révision des comptes  
 12 h 30 à 14 h - Déjeuner sur place  
 14 h à 16 h 30 - Comité National   
 16 h 30 à 18 h Assemblée GénïÒÁÌÅ /ÒÄÉÎÁÉÒÅ ÄÅ Ìȭ)%&-SAFPT  
 20 h Soirée avec Dîner sur le Miréio  

 

 Vendredi 11 Juin 2010 :  
 

 9 h à 12 h - Assemblée Générale à la Souvine 
 12 h 30 à 14 h 30 - Déjeuner sur place  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le dossier d'inscription complet avec soirée est disponible sur notre Site Internet : www.safpt.org 
 

 
6 

 

  

 

 

 

 

 

Renseignement - sôadresser au : 
 

SAFPT UD 84 
. 

 8 rue des grottes 84000  
 

AVIGNON  

 

Tél : 04 90 85 72 53 
 

 


